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 n° 290 051 du 8 juin 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : 1. X 
2. X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. DESENFANS 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 22 juillet 2022 par X et X, qui déclarent être de nationalité sénégalaise, contre 

les décisions de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prises le 23 juin 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du « 15 décembre 1980 »). 

 

Vu les dossiers administratifs. 

 

Vu l’ordonnance du 7 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 11 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes représentées par Me N. BOHLALA loco Me C. 

DESENFANS, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1.1. Les actes attaqués  
 

Le recours est dirigé contre deux décisions de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prises par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui sont motivées comme 

suit : 

 

1.2. La décision concernant la première partie requérante dénommée S.M. est libellée comme suit : 

 
« A. Faits invoqués 

 

Vous déclarez être de nationalité sénégalaise, d’origine wolof et de religion musulmane. Vous êtes née le 
[&] à Ndienne. Vous êtes divorcée et vous avez quatre enfants.  

 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.  
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A l’âge de 13 ans, vous avez été mariée de force à un homme qui avait déjà deux femmes. Il y a une 
dizaine d’années, vous vous séparez de votre mari et êtes contrainte de quitter sa maison. Après avoir 
demandé l’aide du chef de quartier, vous trouvez refuge dans une maison en construction où vous résidez 

pendant 8 ans avec vos quatre enfants. Vous accouchez du plus jeune, Amar dans cette maison en 

construction. Vous êtes qualifiée régulièrement de sorcière et rejetée pour cela.  

 

Depuis l’âge de 6 ans, votre fille [N.] souffre d’une tumeur au cou. Elle est opérée à deux reprises au 
Sénégal, mais le dernier docteur que vous voyez vous informe qu’elle doit être opérée à l’étranger pour 
pouvoir guérir. Un an plus tard, vous entrez en contact avec CCB, une association qui vous demande une 

photo de votre fille afin de faire un appel aux dons sur leurs réseaux. C’est ainsi que vous entrez en 
contact avec un certain [M.] qui vous aide à rassembler les fonds suffisants afin de faire opérer votre fille 

en Allemagne. Cette opération se déroule à la fin de l’année 2019. Une fois celle-ci réalisée, vous quittez 

l’Allemagne pour la Belgique. Vous déposez votre demande de protection internationale le 22 janvier 
2020.  

 

En cas de retour au Sénégal, vous craignez de retomber dans la misère et d’être stigmatisée du fait de 
votre réputation de sorcière.  

 

À l’appui de votre demande, vous déposez votre carte d’identité sénégalaise. 
 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux. Le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans votre 
chef.  

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et 
que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  

 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) n’est 
pas convaincu que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de 

la Convention de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que 
mentionnées dans le cadre de la protection subsidiaire.  

Vous déclarez être de nationalité sénégalaise et craignez d’être rejetée et stigmatisée en tant que sorcière 
en cas de retour au Sénégal. Le CGRA ne remet pas en cause le fait que vous soyez originaire du Sénégal  

 

Cependant, au vu des éléments de votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous 
soyez menacée en cas de retour au Sénégal.  

 

D’emblée, le Commissariat général relève que votre récit est largement lacunaire et que les éléments que 
vous apportez à l’appui de vos craintes sont très minces voire inexistants.  
 

Il s’agit en premier lieu d’éléments pourtant a priori basiques dont vous déclarez ne pas vous souvenir. 
Ainsi vous affirmez ne pas connaitre la date de naissance de vos enfants, ni l’année de votre départ du 
Sénégal (NEP, p. 6). Vous affirmez également ne pas connaitre le nom de l’hôpital dans lequel votre fille 
s’est faite opérée en Allemagne ni la ville dans lequel cet établissement se situe (NEP, pp. 10-11).  

 

En second lieu, le CGRA constate que vous ne fournissez aucun document ou élément objectif venant à 

l’appui de votre demande.  
 

Ce manque d’éléments précis et concrets est particulièrement présent concernant l’accusation de 
sorcellerie dont vous prétendez faire l’objet au Sénégal. Ceci est d’autant plus dommageable à la 
crédibilité de votre demande, que cette accusation de sorcellerie constitue votre principale crainte en cas 

de retour au Sénégal.  

 

Ainsi, lorsqu’il s’agit de décrire les conséquences de ces accusations de sorcellerie, vous évoquez, outre 

une ostracisation générale, uniquement le fait de ne pas être acceptée aux baptêmes et aux mariages 

(NEP, pp. 9 & 13). Plus étonnant, vous affirmez ne pas savoir pourquoi on vous accuse d’être une sorcière. 
Invitée à expliquer ce point, vous mentionnez simplement : « si tu es pauvre, les gens peuvent te traiter 
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de sorcière » (NEP, p. 13). Concernant un élément que vous présentez comme central dans votre 

condition au Sénégal, il est invraisemblable que vous ne puissiez pas en dire davantage.  

 

Rappelons que, dans le cadre d’une demande de protection internationale, le demandeur doit coopérer 
activement en fournissant des déclarations et des pièces justificatives concernant les motifs de sa 

demande de protection (art. 48/6 §1 de la Loi du 15 décembre 1980). En l’occurrence, le CGRA considère 
que cette coopération fait défaut.  

 

En outre, l’examen attentif de votre dossier révèle que vous n’aviez pas mentionné cette accusation de 
sorcellerie dans le questionnaire CGRA daté du 10 février 2021. Vous évoquiez alors une exclusion 

sociale de vous-même et votre fille en raison du problème de santé de cette dernière, que certains 

pensaient être contagieux (« A cause de la maladie de ma fille, les gens nous fuyaient car ils craignaient 

d’être contaminés », Questionnaire CGRA, question n° 3/5). A l’inverse, lors de votre entretien personnel 
du 12 mai 2022, vous affirmez avoir quitté votre pays à cause d’une série de difficultés, dont le fait d’être 
abandonnée de tous et traitée de sorcière (NEP, 9).  

 

Concernant la situation sociale précaire et l’extrême pauvreté que vous dites avoir connues au Sénégal, 
plusieurs éléments de votre récit entrent en contradiction avec vos affirmations sur ce point.  

 

Un élément central de la description de votre situation de dénuement est constitué par le fait que vous 

ayez dû quitter la maison de votre mari pour vivre dans une maison en construction durant huit ans (NEP, 

p. 12). Il est déjà pour le moins étonnant que vous restiez dans une maison en construction durant aussi 

longtemps sans, comme vous l’affirmez, que la construction avance ni que n’ayez eu un contact avec le 
propriétaire (NEP, p. 12). On peut relever en outre plusieurs contradictions à propos du départ de la 

maison de votre mari et votre hébergement dans cette maison en construction. D’abord, vous avez déclaré 
en début d’entretien avoir vécu dans la maison de votre mari de l’âge de 13 ans – soit au moment où vous 

êtes mariée à lui – jusqu’à votre départ du Sénégal (NEP, p. 4). Ceci est bien sûr incompatible avec votre 

expulsion de cette maison huit ans avant votre départ du Sénégal. Une autre contradiction concerne la 

raison pour laquelle vous avez dû quitter cette maison. Ainsi, vous indiquez dans votre entretien au CGRA 

que votre ex-mari vous a chassé de la maison suite à votre séparation. Vous précisez qu’il a préféré rester 
avec les deux femmes qu’il avait choisies (NEP, p. 9). Or il apparaît que dans le questionnaire CGRA du 
10 février 2021, vous déclariez que votre famille a récupéré la maison de votre mari et vous a mise à la 

porte pour pouvoir la vendre (Questionnaire CGRA, question n° 3/4).  

 

Surtout, la situation de pauvreté, voire de dénuement, que vous décrivez est incompatible avec plusieurs 

éléments de votre récit. Il y a d’abord le fait que vous parvenez à faire opérer votre fille à deux reprises, 

d’abord à Touba, puis au Centre Hospitalier National Universitaire de Fann de Dakar. Votre fille semble 
avoir bénéficié des meilleurs soins au Sénégal, puisque ce n’est que lorsque les spécialistes nationaux 

ont tenté, sans succès, de la guérir qu’elle part pour l’Europe. Or vous mentionnez vous-même durant 

l’entretien personnel : « Quand tu es malade au Sénégal et que tu te rends à l’hôpital si tu n’as pas 
d’argent on ne te regarde même pas. » (NEP, p. 9). Tout porte donc à croire que vous aviez assez d’argent 
pour que votre fille soit prise en charge. Concernant votre isolement social et familial, vous déclarez : « 

Aucune personne n’a voulu m’aider pour que ma fille puisse venir se soigner ou bien puisse se faire 

soigner sur place » (NEP, 9). Ceci est en contradiction flagrante avec ce que vous décrivez par ailleurs – 

et qui est appuyé par des documents probants – à savoir que votre fille a bien été prise en charge au 

Sénégal puisqu’elle a été opérée à deux reprises.  

 

Par ailleurs vous dites être arrivée à Bruxelles avec un taxi que vous auriez pris en sortant directement 

de l’hôpital où votre fille a été opérée (NEP, p. 8). Au vu des documents fournis par votre fille, il apparaît 
que votre fille a été opérée au Spaltzentrum Rhein-Neckar situé dans la ville de Ludwigshafen. Or il y a 

entre cet hôpital et Bruxelles une distance de l’ordre de 400 kilomètres. Au-delà du fait qu’effectuer un tel 
trajet en taxi est peu crédible, le coût d’un taxi sur une telle distance ne correspond pas, là non plus, à la 

situation de pauvreté que vous décrivez vous concernant.  

 

Enfin, même dans l’hypothèse où cette situation de pauvreté serait avérée, il convient de rappeler que 
celle-ci ne constitue pas une persécution au sens de la Convention de Genève susceptible de vous rendre 

éligible à la protection internationale (Convention de Genève, article 1er, section A, §2).  

 

Quant aux documents fournis à l'appui de votre demande, ils ne sont pas de nature à remettre en cause 

les arguments susmentionnés.  
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Votre carte d’identité prouve que vous êtes de nationalité sénégalaise, rien de plus. Le CGRA ne remet 
pas en cause votre nationalité.  

 

Pour le reste, vous renvoyez aux documents fournis par votre fille par ailleurs (NEP, p. 8), mais ceux-ci 

ne concernent que la partie de votre récit consacrée au traitement de sa tumeur, que ce soit avant ou 

après son opération, et la campagne visant à rassembler des fonds pour son opération en Allemagne. 

Aucun de ces documents ne vient à l’appui des motifs que vous invoquez pour justifier une crainte en cas 
de retour au Sénégal.  

 

Au vu de l’ensemble des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général est dans l’impossibilité 
de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de 
Genève ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la 

protection subsidiaire. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers ». 

 

1.3. La décision concernant la deuxième partie requérante dénommée S.N.. est libellée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Vous déclarez être de nationalité sénégalaise et d’origine wolof. Vous êtes née le [&] à Keur Amadou. 

Vous êtes célibataire et vous n’avez pas d’enfants.  
 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.  
Depuis l’âge de 6 ans, vous souffrez d’une tumeur au cou qui vous a conduite à subir deux opérations au 
Sénégal. Vous étiez également stigmatisée du fait de cette tumeur très visible. Après la seconde 

opération, votre tumeur réapparaît et le docteur qui vous avait opérée vous confirme que vous devez vous 

faire opérer à l’étranger pour être guérie. Avec votre mère, vous contactez l’association CCB qui diffuse 
photos et vidéos vous concernant afin de réunir les fonds nécessaires à cette opération. Vous quittez 

finalement le Sénégal pour l’Allemagne, où vous êtes opérée le 12 décembre 2019. Une fois remise, vous 
quittez l’Allemagne pour la Belgique en janvier 2020. Vous déposez votre demande de protection 

internationale le 22 janvier 2020.  

 

Depuis lors, vous avez été suivie dans deux hôpitaux à Gand (UZ Gent et Jean Palfijn).  

 

En cas de retour au Sénégal, vous craignez d’être stigmatisée comme vous l’avez été avant votre départ 

du Sénégal, à savoir du fait de votre apparence physique et de votre réputation de sorcière. Vous craignez 

également de ne pouvoir devenir chrétienne si vous décidez de suivre cette voie.  

 

À l’appui de votre demande, vous déposez : votre carte d’identité, un ensemble de documents médicaux 

expliquant votre état de santé avant votre opération et la nécessité de vous faire opérer à l’étranger, des 
photos et des scanners montrant votre état avant votre opération, un courrier électronique de demande 

de visa pour l’Allemagne, des preuves de paiement concernant votre opération effectuée en Allemagne, 
la fiche médicale FEDASIL rédigée à votre arrivée en Belgique, une lettre détaillant votre suivi médical à 

l’UZ Gent, une fiche de prise de rendezvous à ce même hôpital, un diagnostic de votre état psychologique 

daté du 13 mai 2020, et un résultat de votre examen médical daté du 6 septembre 2021. 

 

B. Motivation 

 

Relevons tout d'abord que le Commissariat général estime, au vu de l'ensemble des éléments de votre 

dossier administratif, et suite à l’attention portée à ce sujet par votre avocat, que certains besoins 
procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous concerne.  

 

Il ressort en effet de votre dossier administratif et des documents versés à l’appui de votre demande de 

protection internationale que vous présentez une certaine fragilité psychologique. Afin d'y répondre 

adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le cadre du traitement 

de votre demande au Commissariat général.  
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Tout d'abord, il vous a été précisé que vous pouviez demander une pause à tout moment et que vous ne 

deviez pas hésiter à dire si vous ne compreniez pas une question. L’officier de protection a également 
pris le temps de reformuler ses questions lorsque cela était nécessaire. Enfin, vous avez confirmé à la fin 

de votre entretien avoir eu l’occasion de tout expliquer.  
 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que vous pouvez remplir les 

obligations qui vous incombent.  

 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) n’est 
pas convaincu que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de 
la Convention de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que 
mentionnées dans le cadre de la protection subsidiaire.  

 

Vous déclarez être de nationalité sénégalaise et craignez, en cas de retour au Sénégal, d’être stigmatisée 
en raison de votre apparence physique, de souffrir de la réputation de votre mère qualifiée de sorcière, et 

de ne pas pouvoir choisir librement votre religion. Le CGRA ne remet pas en cause le fait que vous soyez 

originaire du Sénégal.  

 

Cependant, au vu des éléments de votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous 
soyez menacée en cas de retour au Sénégal.  

 

Concernant votre crainte de stigmatisation du fait de votre apparence physique, le CGRA n’est pas 
convaincu que cette crainte soit toujours d’actualité. Vous produisez à l’appui de votre demande des 
photos permettant de juger de votre apparence physique avant votre opération. Ces photographies 

crédibilisent le fait que vous ayez subi des moqueries et une mise à l’écart au moment où vous étiez au 
Sénégal. Nous constatons cependant que votre apparence physique n’a plus rien à voir aujourd’hui avec 
celle qui était la vôtre avant cette opération. Il n’y a donc aucune raison objective que l’attitude à votre 
égard reste la même. Par ailleurs, les stigmatisations et moqueries que vous décrivez ne correspondent 

pas à des persécutions susceptibles de vous rendre éligibles à la protection internationale. En effet vous 

évoquez un départ de l’école du fait des moqueries que vous subissiez (NEP, p. 5) et une ostracisation 

(« On me maltraitait, on me disait des choses par rapport à mon apparence. Même à l’école, personne ne 
voulait partager le même banc que moi. » NEP, p. 12).  

 

Outre le fait qu’il y a des raisons sérieuses de penser qu’ils ne sont pas susceptibles de se reproduire, de 

tels faits, tels qu'exposés, ne sont pas constitutifs d’une persécution au sens de la Convention de Genève 
susceptible de vous rendre éligible à la protection internationale à savoir une personne craignant avec 

raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion," de sa nationalité, de son appartenance à un 

certain groupe social ou de ses opinions politiques (Convention de Genève, article 1er, section A, §2).  

 

Par ailleurs, le CGRA n’est pas convaincu que vous ayez été accusée de sorcellerie alors que vous étiez 

au Sénégal. Durant votre entretien personnel, vous n’apportez en effet aucun élément concret à ce sujet. 
Vous mentionnez simplement le fait que « ils disaient que je suis une sorcière » (NEP, p. 12). Précisons 

que vous ne faites aucune mention de cette accusation de sorcellerie dans le questionnaire CGRA daté 

du 10 février 2021. Vous y mentionnez bien une exclusion sociale et une stigmatisation, mais du fait de 

votre maladie (« je suis détestée par beaucoup de gens suite à ma maladie. J’ai peur d’être à nouveau 
rejetée en cas de retour », question n° 3/4).  

 

Invitée à expliquer l’origine de cette accusation de sorcellerie, vous affirmez votre ignorance, mentionnant 
simplement que votre mère était également qualifiée de sorcière (NEP, p. 12). Concernant les accusations 

de sorcellerie à l’encontre de votre mère, le CGRA a déterminé que la réalité de celle-ci n’était pas établie 
avec les arguments suivants :  

 

« Ce manque d’éléments précis et concrets est particulièrement présent concernant l’accusation de 
sorcellerie dont vous prétendez faire l’objet au Sénégal. Ceci est d’autant plus dommageable à la 
crédibilité de votre demande, que cette accusation de sorcellerie constitue votre principale crainte en cas 

de retour au Sénégal.  

 

Ainsi, lorsqu’il s’agit de décrire les conséquences de ces accusations de sorcellerie, vous évoquez, outre 
une ostracisation générale, uniquement le fait de ne pas être acceptée aux baptêmes et aux mariages 

(NEP, pp. 9 & 13). Plus étonnant, vous affirmez ne pas savoir pourquoi on vous accuse d’être une sorcière. 
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Invitée à expliquer ce point, vous mentionnez simplement : « si tu es pauvre, les gens peuvent te traiter 

de sorcière » (NEP, p. 13). Concernant un élément que vous présentez comme central dans votre 

condition au Sénégal, il est invraisemblable que vous ne puissiez pas en dire davantage.  

 

Rappelons que, dans le cadre d’une demande de protection internationale, le demandeur doit coopérer 
activement en fournissant des déclarations et des pièces justificatives concernant les motifs de sa 

demande de protection (art. 48/6 §1 de la Loi du 15 décembre 1980). En l’occurrence, le CGRA considère 
que cette coopération fait défaut.  

 

En outre, l’examen attentif de votre dossier révèle que vous n’aviez pas mentionné cette accusation de 
sorcellerie dans le questionnaire CGRA daté du 10 février 2021. Vous évoquiez alors une exclusion 

sociale de vous-même et votre fille en raison du problème de santé de cette dernière, que certains 

pensaient être contagieux (« A cause de la maladie de ma fille, les gens nous fuyaient car ils craignaient 

d’être contaminés », Questionnaire CGRA, question n°5). A l’inverse, lors de votre entretien personnel du 
12 mai 2022, vous affirmez avoir quitté votre pays à cause d’une série de difficultés, dont le fait d’être 
abandonnée de tous et traitée de sorcière (NEP, 9). »  

 

Quant à votre crainte de ne pouvoir choisir votre religion en cas de retour au Sénégal, celle-ci ne peut 

entrer en considération pour vous octroyer la protection internationale. En effet, vous ne déclarez pas 

avoir choisi la religion chrétienne mais simplement hésiter entre celle-ci et l’Islam (NEP, p. 13). Les 
discriminations et atteintes à la liberté religieuse dont vous pourriez faire l’objet sont donc tout à fait 

hypothétiques. Par ailleurs, il convient de mentionner que le Sénégal est un pays où la religion est libre. 

Ainsi, l’article 1er de la Constitution du Sénégal établit une séparation claire entre l’Etat et les 
organisations religieuses. L’article 5 de la loi fondamentale criminalise les actes de discrimination, y 

compris ceux basés sur la religion. Enfin, l’article 24 de la Constitution garantit aux communautés 
religieuses le droit de pratiquer leur religion. Il y a aujourd’hui près de 5% de chrétiens parmi la population 

sénégalaise et le changement de religion y est possible. De manière générale, le Sénégal se caractérise 

par son esprit de tolérance du point de vue religieux (Liberté religieuse dans le Monde – Rapport 2021, 

voir farde bleue).  

 

En dernier lieu, il convient de préciser que les autorisations de séjour pour raisons médicales ne sont pas 

couvertes par la Convention de Genève et ne relèvent donc pas de la compétence du CGRA. Si vous 

estimez devoir demeurer en Belgique pour raisons médicales, nous vous recommandons de vous 

adresser aux autorités compétentes à ce sujet.  

 

Quant aux documents fournis à l'appui de votre demande, ils ne sont pas de nature à remettre en cause 

les arguments susmentionnés.  

 

Votre carte d’identité atteste du fait que vous êtes originaire du Sénégal, ce que le CGRA ne conteste 

pas.  

 

Les documents relatifs à votre état de santé avant votre opération ainsi que les photos que vous produisez 

avant celle-ci démontrent qu’il était nécessaire pour vous d’être opérée à l’extérieur du Sénégal. Le CGRA 
ne conteste pas cette nécessité.  

 

Le courrier électronique reproduisant votre demande de visa montrent que vous avez bien quitté le 

Sénégal de manière régulière, ce que le CGRA ne conteste nullement.  

 

De même, les documents provenant de l’hôpital allemand où vous avez été opérée et les preuves de 
paiement prouvent que vous avez bien été opérée dans cet hôpital, ce que le CGRA ne conteste pas.  

 

La fiche médicale FEDASIL atteste de votre état de santé à votre arrivée en Belgique, rien de plus.  

 

Vous fournissez également un certain nombre de documents établissant votre suivi médical à l’hôpital UZ 
de Gand. Comme mentionné précédemment, il ne revient pas au CGRA de déterminer si votre état de 

santé est compatible avec un retour au Sénégal.  

 

Enfin, vous déposez à l’appui de votre demande un diagnostic de votre état psychologique au 13 mai 
2020. A ce sujet, nous relevons que vous n’avez pas fait savoir durant votre entretien personnel que votre 
retour au Sénégal constituerait pour vous une épreuve psychologique particulièrement traumatisante.  
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Nous relevons par ailleurs que ce diagnostic date d’il y a un peu plus de deux ans et que vous déclarez 
avoir cessé depuis six mois de consulter une psychologue, préférant vous concentrer sur vos études 

(NEP, p. 12). Il n’y a donc pas lieu de considérer que votre état psychologique vous empêche de retourner 
au Sénégal.  

 

Au vu de l’ensemble des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général est dans l’impossibilité 
de conclure qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de 

Genève ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la 

protection subsidiaire. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers ». 

 

2. La requête 
 
2.1. Dans leur requête introductive d’instance, les parties requérantes reproduisent les résumés des faits 
tels qu’ils figurent au point A des décisions attaquées.  
 

2.2.1. Elles invoquent un premier moyen en ce que « la décision entreprise viole l’article 1er, §A, al. 2 de 

la Convention de Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l’octroi de 
l’asile et/ou viole les articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre1980 ». 

 

2.2.2. Elles invoquent un deuxième moyen en ce que « cette décision viole également l’article 48/6 §5 de 
la loi du 15 décembre 1980, les articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29/07/1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs, en ce que sa motivation est insuffisante, inadéquate et contient une erreur 

d’appréciation, ainsi que « le principe général de bonne administration et du devoir de prudence » ».   

 
2.3. Elles contestent en substance la pertinence des motifs des décisions attaquées au regard des 

circonstances particulières de la cause.  

 

2.4. Elles formulent le dispositif de leur requête comme suit et demandent au Conseil :  

 

« Pour Madame S.M., première requérante : 

 A titre principal, (&) la réformation de la décision de refus du CGRA et de lui reconnaître le bénéfice de 
la protection subsidiaire. 

A titre subsidiaire, l’annulation de la décision attaquée afin de renvoyer son dossier au CGRA pour 
procéder aux investigations complémentaires que le Conseil jugerait nécessaires, et notamment en vue 

d’une motivation de sa décision ayant égard au profil vulnérable et peu instruit de la requérante, et à ses 
craintes subjectives.  

 

Pour Madame S.N., deuxième requérante : 

 A titre principal, (&) la réformation de la décision de refus du CGRA et de lui reconnaître la qualité de 
réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire. 

A titre subsidiaire, l’annulation de la décision attaquée afin de renvoyer son dossier au CGRA pour 

procéder aux investigations complémentaires que le Conseil jugerait nécessaires, et notamment en vue 

d’une motivation de sa décision ayant égard au profil vulnérable psychologique de la requérante, et à ses 
craintes subjectives ».  

 
2.5. Elles joignent à leur requête les documents inventoriés de la manière suivante :  

 

1. « Copie des décisions attaquées 

2. Copie des désignations BAJ 

3. Rapport médical 

4. Attestation psychologue ».  

 

A cet inventaire, elles ajoutent les références des « sources objectives citées dans la requête », à savoir : 
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« 1. Seneweb, <Etre femme divorcée: un statut difficile à gérer=, disponible sur :  
https://www.seneweb.com [&] 
2. Rapport sur le Sénégal, fiche pays, 2019, disponible sur  

https://www.google.com [&] 
3. Rapport OHCR, <le Comité des droits des personnes handicapées examine le rapport du Sénégal=,  
20 mars 2019, disponible sur https://www.ohchr.org [&] ». 

 
3. L’appréciation du Conseil 
 

3.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé pour 

parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le 

Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 

sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

3.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaitre des recours contre les décisions prises 

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 

devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).  

 

3.3. A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, 
les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).  

 

3.4. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de 

la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

3.5. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union 
européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des 

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme 
pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette 

protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations 
nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en 

l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la 
demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, il doit notamment 

tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce 
conformément à l’article 48/6, § 5, a) à d), de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt 
rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).  

 

  

https://www.seneweb.com/
https://www.google.com/
https://www.ohchr.org/
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3.6. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt 
un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.  
 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

3.7. En l’occurrence, la partie défenderesse a pris les décisions attaquées sur la base des articles 48/3 et 

48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger 
qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative 
au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ». 

 

L’article 48/4 de la même loi quant à lui énonce que le « statut de protection subsidiaire est accordé à 

l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9ter, et à 
l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (&), il 
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 [&] ». Selon le paragraphe 2 de 

l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ; ou 
b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle 

en cas de conflit armé interne ou international ». 

 

Selon l’article 1er, section A, paragraphe 2, premier alinéa, de la convention relative au statut des réfugiés, 

signée à Genève le 28 juillet 1951 et telle que complétée par le protocole relatif au statut des réfugiés, 

conclu à New York le 31 janvier 1967, le demandeur d’asile doit craindre « avec raison » d’être persécuté. 
Il s’ensuit que le demandeur ne doit pas seulement éprouver une crainte, mais que celle-ci doit être 

évaluée en tenant compte de conditions objectives (C.E., 19 mai 1993, n° 43.027, R.A.C.E. 1993. v. aussi 

C.C.E., 14 septembre 2007, n° 1725 ; C.C.E., 14 décembre 2007, n° 5024 ; C.C.E., 10 septembre 2010, 

n° 47.964). L’autorité examine dans chaque cas sur la base des déclarations du demandeur d’asile et des 
circonstances de la cause, l’existence des persécutions visées par la Convention et le bien-fondé des 

craintes du demandeur d’asile. 
 

3.8. En substance, à l’appui de leurs demandes de protection internationale, les requérantes, de 

nationalité sénégalaise, craignent d’être stigmatisées en raison de l’apparence physique de la deuxième 
requérante et en raison de leur réputation de sorcière. 

 

3.9. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la 

crédibilité des déclarations des requérantes quant aux faits invoqués et, partant, sur le fondement de la 

crainte alléguée. 

 

3.9.1. Le Conseil constate que les décisions attaquées développent les motifs amenant la partie 

défenderesse à rejeter les demandes de protection internationale des requérantes dès lors qu’elle n’est 
pas convaincue de la réalité des accusations de sorcellerie alléguées. Cette motivation est claire et permet 

à ces dernières de comprendre les raisons de ce rejet. Les décisions sont donc formellement motivées. 

 

3.9.2. Cependant, après un examen attentif des dossiers administratifs et des pièces de procédure, le 

Conseil estime, dans l’état actuel de l’instruction des affaires, ne pas disposer de tous les éléments afin 

de trancher les cas d’espèce en connaissance de cause. 
 

3.9.3. Tout d’abord, le Conseil souligne le manque de pertinence de certains motifs avancés par la partie 

défenderesse tels que la méconnaissance par la première requérante des dates de naissance de ses 

enfants, de l’année de son départ du Sénégal ou encore du nom de l’hôpital dans lequel la deuxième 
requérante a été opérée en Allemagne. Le Conseil estime qu’ils portent sur des éléments secondaires 
sans qu’aucune conclusion pertinente ne soit formulée.  
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3.9.4. Dans leur requête, les parties requérantes soulignent à propos du devoir de soin que « (&), il est 
d’autant plus regrettable que certaines points n’aient pas fait l’objet de mesures d’instruction 
complémentaires ou de questions supplémentaires lors de [leurs] audition[s] (&) ». A cet égard, le Conseil 

rejoint la critique des parties requérantes et considère, à la lecture des notes des entretiens personnels 

des requérantes, que l’instruction est caractérisée par un manque de minutie. En particulier, le Conseil 
relève qu’aucune investigation sérieuse n’a été menée par la partie défenderesse au sujet des séquelles 

de l’opération de la deuxième requérante en Allemagne et des difficultés qu’elle rencontre toujours 
actuellement. La requête souligne pour sa part qu’ « [e]n cas de retour dans son pays d’origine, la 
requérante éprouve une crainte légitime, fondée et actuelle de persécution liée à son handicap physique. 

Elle craint également de subir à nouveau, des mauvais traitements et différentes formes de violence 

mentale, rejet, discrimination, et marginalisation de la société ». Le Conseil ne dispose cependant 

d’aucune information sur la question des conséquences éventuelles du handicap présenté par la 
deuxième requérante au sein de la société sénégalaise.  

 

Le Conseil estime également qu’il convient de mener une instruction rigoureuse, d’une part, quant à la 

question de la sorcellerie en général au Sénégal et, d’autre part, des accusations de sorcellerie portées 

à l’encontre des requérantes. A ce sujet, la première requérante précise dans la requête que « sa mère 

était traitée de sorcière car elle avait une pratique de l’islam particulière et était très pratiquante. Elle était 
considérée comme marabout et les gens la traitaient de sorcière et lui reprochaient de pratiquer la 

sorcellerie ». Il ressort de la lecture des notes des entretiens personnels des requérantes que la partie 

défenderesse a réservé un examen sommaire à ces questions pourtant essentielles dans l’examen des 
présentes affaires.  

 

3.10. Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation des 

décisions attaquées sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des 
éléments essentiels des présentes demandes de protection internationale.  

 

Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction (v. 
l’exposé des motifs de la loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du Contentieux des Etrangers, 
Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°2479/001, pp. 95 et 96). 

 

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés dans 
le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens utiles 

afin de contribuer à l’établissement des faits. 
 

3.11. En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, alinéa 2, 2°, et 39/76, § 2, de la loi du 15 

décembre 1980, il y a lieu d’annuler les décisions attaquées et de renvoyer l’affaire à la Commissaire 

générale pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
Les décisions rendues le 23 juin 2022 par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides sont 

annulées. 

 

 

Article 2 
 
L’affaire est renvoyée à la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit juin deux mille vingt-trois par : 

 

 

M. G. de GUCHTENEERE, président de chambre,  

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA G. de GUCHTENEERE 

 

 


